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Orly, le21 avril 2016

Monsieur Augustin de ROMANET,
Président Directeur Général
d'Aéroports de Paris
RASPAIL

Objet : Dialogue social

Monsieur le Président Directeur Général,

Le gouvernement, sur revendication du patronat, entend remettre en cause la hiérarchie des normes
qui est le pilier fondamental du droit du travail français. En effet, un accord d'entreprise ou pire par un
référendum pourrait être moins favorable que le statut du personnel, voire le code du travail.

ADP n'est pas une exception dans ce processus patronal et gouvernemental qui s'attaque aux
salariés.

Le dialogue social actuel dans l'entreprise, la non prise en compte des positions et revendications des
organisations syndicales représentatives sur une grande partie de la politique contractuelle, ainsi que
la remise en cause des accords d'entreprise et de la dénonciation des notes de service provoquent
une rupture du dialogue social.

L'hémomagie des effectifs en conséquences du plan de départs volontaires et du non remplacement
des départs en retraite dégradent les conditions de travail et contraignent les managers à s'ous-traiter
des pans entiers d'activités et à recourir à l'intérim.

L'absence d'écoute de la direction contraint les organisations syndicales à suspendre les relations
sociales et contractuelles à compter du 2 mai 2016.

Dans ce cadre, nous ne siégerons plus dans les Instances Représentatives du Personnel, sauf
circonstance exceptionnelle portant notamment sur les périmètres des CHSCT (accident,
grave et imminent et droit d'alerte).

Cette décision s'appliquera à l'ensemble des réunions de négociations, hors négociation de préavis de
grève.

Veuillez agréer, Monsieur le Président Directeur Général, l'expression de notre plus haute
considération.

Fabrice MICHAUD,
Secrétaire Général CGT

p^-
t

t

U/^>^ /ÏUATô)^

Laurent GARSSINE,
Secrétaire Général UNSA/SAPAP

Christelle MARTIN
Secrétaire GénérafeFO
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Copie : Mme MEDARD, DRH
M. GERARD, DRH adjoint
Inspection du Travail


